
211EFFICACITÉ DE L’AIDE 2011 : PROGRÈS ACCOMPLIS DANS LA MISE EN ŒUVRE DE LA DÉCLARATION DE PARIS © OCDE 2012

ANNEXE D : INDICATEURS DE PROGRÈS DE LA DECLARATION DE PARIS : 

D  INDICATEURS DE PROGRÈS
DE LA DECLARATION DE PARIS

Indicateurs Objectifs-cibles pour 2010

1 Stratégies de développement 
opérationnelles

2a

2b
de passation des marchés

3 Les apports d’aide sont alignés 
sur les priorités nationales

4 Renforcer le développement 
des capacités par un soutien 
coordonné

5a Utilisation des systèmes nationaux 

5b Utilisation des systèmes nationaux 
de passation des marchés

6 Renforcer les capacités en évitant 
les unités parallèles de mise en œuvre 
de projets

7 L’aide est davantage prévisible

8 L’aide est non liée
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Indicateurs Objectifs-cibles pour 2010

9 Utilisation de procédures 
ou dispositifs communs

10a Missions sur le terrain 
effectuées conjointement

10b
effectués conjointement

11 Cadres orientés vers les résultats

12 Responsabilité mutuelle
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